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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

sécurité des biens et des personnes
Question écrite n° 106628

Texte de la question

M. Jean-Claude Flory attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les moyens autorisés
de vidéosurveillance sur la voie publique. Il désire connaître le cadre légal de vidéosurveillance et d'utilisation
des images dans le cadre d'opérations de sécurité conduites par un établissement commercial privé qui
souhaite étendre, par mesures supplémentaires de protection, son contrôle visuel de surveillance, en dehors de
son espace commercial propre, sur les voies publiques adjacentes et sur un périmètre de sécurité qui peut
englober des voies de communication publiques.
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